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Charte 
Ethique et Ecologique 

 
 
 
 
Généralités 
 

- La Section « Courir au CHU de Dijon » de l’Amicale Sportive et Culturelle du Centre 
Hospitalier Universitaire de Dijon possède une Charte Ethique et Ecologique. 

 
 

- Les adhérents et membres de la Section « Courir au CHU de Dijon » prennent 
l’engagement de respecter cette Charte. 
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Charte Ethique 
 
 

- Le respect des personnes et de soi-même 
 
 

o Se respecter mutuellement 
o S’encourager pour atteindre ces objectifs 
o Mettre en avant les valeurs d’Entraide, de Partage, de Convivialité, de 

Simplicité et d’Ouverture d’esprit 
o Ne pas tricher, ni avant, ni pendant, ni après la course et n’utiliser aucune 

substance dopante 
o Respecter autrui, qu’il s’agisse des autres coureurs, de bénévoles mais aussi 

des spectateurs que vous ne manquerez pas de croiser durant les courses 
o Explorer ses limites dans le respect de soi-même, en gardant en mémoire la 

devise de Pierre de Coubertin « l’essentiel n’est pas de gagner mais de 
participer » 

o Venir en aide à un concurrent en situation dangereuse 
o Soutenir les coureurs, sachant due la valeur de l’encouragement ne doit pas 

être en relation avec la valeur du coureur 
 
 

- Le respect des institutions 
 
 

o Respecter de part son comportement et ses agissements en portant par son 
maillot l’image et les valeurs : 

� du Centre Hospitalier Universitaire de Dijon, 
� de la Section Course « Courir au CHU de Dijon », 
� de l’Amicale Sportive et Culturelle du CHU de Dijon, 
� de l’Association « Les Blouses Roses », 
� de l’Association « Coup d’Pouce », 
� et de l’Association « Le Trèfle à 4 Clowns » 

 



 

Charte 2011 – Page 4 sur 4 
 

 

Charte Ecologique 
 
 
 

- Le respect de la nature 
 
 

o Respecter les sols en suivants scrupuleusement le parcours tracé par les 
organisateurs, ce qui engage à ne pas couper les sentiers afin de préserver les 
sites traversés en respectant ainsi la faune et la flore. 

o Ne rien jeter au sol en respectant le tri des déchets au niveau des zones de 
ravitaillements. 

o Privilégier les transports en commun et/ou le co-voiturage pour vos 
déplacements avant et après l’épreuve et ou entrainement. 

o Vous engager à réduire votre impact sur l’environnement à travers des gestes 
simples et concrets du quotidien. 

o Utilisation de la messagerie électronique pour la communication et la 
transmission des documents afin de réduire la consommation de papier avec les 
impressions. 

 
 
 
 
 
 

Fait à Dijon, le 09 septembre 2011 
 
 
 
 

 
Pour La Section 

« Courir au CHU de Dijon » 
 

Le Président 
Monsieur Sébastien BONNOT 

 
 
 

 


